
DÉBATS~~1 DUSNTnovembre 1984

COMITÉ SÉNATORIAL DES BANQUES ET
DU COMMERCE

Les honorables sénateurs Anderson, Austin, Balfour,
Barrow, Buckwold, Flynn, Godfrey, Kolber, Lang,
*MacEachen (ou Frith), Murray, *Roblin (ou Doody),
Sinclair et Walker. (12)
*Membre d'office.

COMITÉ SÉNATORIAL DES AFFAIRES
SOCIALES, DES SCIENCES ET DE LA

TECHNOLOGIE

Les honorables sénateurs Bielish, Bonnell, Cottreau,
Gigantès, Hébert, *MacEachen (ou Frith), Marchand,
Marsden, Marshall, Phillips, *Roblin (ou Doody), Rous-
seau, Thompson et Tremblay. (12)
*Membre d'office.

COMITÉ SÉNATORIAL DE L'AGRICULTURE,
DES PÊCHES ET DES FORÊTS

Les honorables sénateurs Bielish, Hays, Le Moyne,
*MacEachen (ou Frith), Marshall, McGrand, Perrault,
Phillips, *Roblin (ou Doody), Sherwood, Sparrow, Thé-
riault, Thompson et Watt. (12)
*Membre d'office.

COMITÉ SÉNATORIAL DE L'ÉNERGIE ET DES
RESSOURCES NATURELLES

Les honorables sénateurs Adams, Balfour, Bell, Doody,
Hastings, Kelly, Kirby, Lefebvre, Lucier, *MacEachen
(ou Frith), Molgat, Nurgitz, Olson et *Roblin (ou
Doody). (12)
*Membre d'office.

Votre comité recommande que les messages qui seront
transmis à la Chambre des communes pour l'informer des
noms des sénateurs constitués en comités chargés de
surveiller les intérêts du Sénat sur le comité mixte de la
Bibliothèque du Parlement, le comité mixte des impres-
sions du Parlement, le comité mixte du Restaurant du
Parlement, le comité mixte des règlements et autres textes
réglementaires et sur le comité mixte des politiques et des
programmes de langues officielles énumèrent les noms des
sénateurs désignés tels qu'ils apparaissent dans ce rapport.

Respectueusement soumis,

Le président
ORVILLE H. PHILLIPS.

[Français]
L'honorable Fernand-E. Leblanc: Honorables sénateurs,

n'est-il pas approprié, à ce stade, d'obtenir des photocopies des
nominations des différents sénateurs aux comités permanents
pour que nous puissions en prendre connaissance immédiate-

[Le sénateur Phillips,.]

ment, pour savoir à quels comités nous avons été nommés.
Cela serait apprécié par tous les sénateurs si nous pouvions
obtenir immédiatement la photocopie de ce deuxième rapport
du comité de sélection.

[Traduction]
L'honorable Orville H. Phillips: Honorables sénateurs, si je

ne m'abuse, le greffier adjoint a des exemplaires supplémentai-
res du rapport que les honorables sénateurs peuvent obtenir.
Par contre, je suis sûr que le greffier adjoint se fera un plaisir
de fournir une photocopie des nominations, comme l'a
demandé l'honorable sénateur.

Son Honneur le Président: Quand étudierons-nous le
rapport?

Le sénateur Phillips propose: Que le rapport soit étudié à la
prochaine séance du Sénat.

(La motion est adoptée.)

LE SÉNAT

LE POSTE DE PRÉSIDENT-AVIS D'INTERPELLATION

L'honorable Maurice Riel: Honorables sénateurs, je donne
avis que le mercredi 21 novembre 1984, j'attirerai l'attention
du Sénat sur le temps que j'ai passé à la présidence du Sénat,
les observations que j'ai faites et les recommendations que j'ai
présentées au Sénat.

LA DÉFENSE NATIONALE

L'INSTITUTION D'UN COMITÉ SPÉCIAL DU SÉNAT-AVIS DE
MOTION

L'honorable Paul C. Lafond: Honorables sénateurs, je donne
préavis que le jeudi 15 novembre 1984 je proposerai:

Qu'un comité spécial du Sénat soit institué pour enten-
dre des témoignages concernant la défense nationale et
pour étudier toutes questions s'y rattachant;

Que 12 sénateurs soient désignés, à une date ultérieure,
dont quatre constituent un quorum, pour faire partie de ce
comité spécial;

Que le comité soit autorisé à convoquer des personnes,
à exiger la production de documents et pièces, à interroger
des témoins, à faire rapport selon les besoins, à faire
imprimer au jour le jour les documents et les témoignages
qu'il juge à propos;

Que le comité soit autorisé à voyager où que ce soit au
Canada et à l'étranger, aux endroits où les membres des
Forces armées sont en poste;

Que le comité soit autorisé à siéger pendant les ajourne-
ments du Sénat;

Que le comité soit autorisé à retenir les services des
spécialistes et du personnel de soutien qu'il juge néces-
saire; et
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